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saisie immobiliere indemnités contractuelle
de 7%

Par Prescii1, le 16/09/2020 à 17:49

bonjour

Suite a une saisie immobiliere mes indemnités contractuelles sont tres elevés 7% et je voulais
savoir dans quels cas on pouvait etre exonerer? peut on les contester ,? 

je precise que j ai signer un compromis de vente . lorsque le notaire va reverser sa part au
creancier , peut ton considerer que c est un remboursement anticiper ?

MERCI A TOUS

Par Prescii1, le 16/09/2020 à 18:41

Des reponses sont les biens venus merciiiiiiiiiiiiiiiiii.
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